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Les banques et l'Etat en Suisse
Elements pour une genese de la politique bancaire
de la Confederation (1914-1927)

Yves Sancey

Zusammenfassung

Dieser Beitrag beleuchtet die Entwicklung der eidgenössischen Bankenpolitik

der Jahre 1914-1927. Die Auseinandersetzungen mit der Frage,
inwiefern der Kapitalexport ein wirtschaftliches oder ein politisches
Problem, eine private oder eine öffentliche Angelegenheit sei, gestatten ein
besseres Verständnis der Beziehungen zwischen den Banken und dem
Staat. Es zeigt sich, dass der Begriffder «Pression» aufder Gegenüberstellung

von öffentlichem und sozialem Sektor beruht, dass die Gesamtentwicklung

aber zu einem hohen Teil von den sozialpolitischen Kämpfen
bestimmt wird.

1. Introduetion

Cette contribution vise ä rendre compte de la genese de la politique
bancaire de la Confederation entre 1914, date de la premiere tentative avortee
de legislation federale globale de ce secteur, et 1927, moment oü le
Probleme plus circonscrit de l'exportation du capital est «reglemente» par un
Gentlemen's agreement1, accord oral entre la Banque nationale suisse
(BNS)2 et les grandes banques. Par cette Convention tres peu contraignante
pour ces dernieres3, elles s'engagent, «avant de consentir des emprunts en

1 Pour de plus amples developpements sur cette problematique, cf. Yves Sancey: Le Gentlemen 's
agreement de 1927. Lutte autour de la (non-)politisation de l'exportation du capital, Universite
de Lausanne, Memoire de Maitrise en science politique, ete 1995.

2 La Banque nationale suisse compte les instances suivantes (par ordre croissant d'importance):
l'Assemblee generale des actionnaires, le Conseil de banque (desormais abrege Cs BNS), le
Comite de banque (Ct BNS), et, enfin, la Direction Generale ou Directoire (DG BNS). Comme
termes synonymes de BNS, j'emploierai ceux d'institut ou banque d'emission et de banque
centrale, ou plus simplement Banque nationale.

3 Une des principales caracteristiques des Gentlemen's agreements (GA) reside dans le fait,
comme l'indique Etienne Poltier, qu'ils «ne fondent pas d Obligation juridique contraignante; les
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faveur de l'etranger qui pourraient avoir une repercussion sur le change et

le marche de l'argent, [ä] en referer ä la Banque nationale suisse»4. Celle-ci
devrait donc etre avisee «quasi sans exception»5 de la conclusion
d'emprunts avec l'etranger et prendre alors contact avec les trois Departements
concernes (Finances, Economie publique et Politique), pour considerer les

interets touches par les transactions financieres. C'est sur cette base que
«la Confederation formule, par l'entremise de la banque d'emission, des

propositions et reserves quant ä la prise en consideration des emprunts
nationaux, des contre-prestations ä l'economie nationale sous forme de

concession douaniere, commandes ä l'industrie suisse, protection des

creanciers nationaux, etc.»6 Les instituts de credits partie prenante ä

l'accord donnent alors leur parole d'honneur qu'ils vont tenir compte des

desirs emis, sous la forme de clauses dans les emprunts7.
L'interet de cet accord de 1927 est double. D'une part, il institue un type

de relation tres specifique entre l'Etat et le secteur bancaire. Comme le

souligne Etienne Poltier,

«de maniere generale, il apparait que les organisations faitieres qui acceptent de

se plier par la voie de gentlemen's agreements escomptent bien conserver de la
sorte une plus grande liberte qu'avec Tadoption de regles etatiques. L'engagement
des pouvoirs publics, si teile est bien sa portee, ne saurait etre en aucun cas

contraignant. [...] Les gentlemen's agreements ä participation etatique
apparaissent le plus souvent comme un Substitut ä Fadoption de regles de droit
formel»8.

parties s'y engagent plutot sur l'honneur et promettent de respeeter une regle de nature quasi-
morale», Etienne Poltier: «Les gentlemen's agreements ä participation publique», Revue de

Droit Suisse, vol. 106 (1987), cahier 3, 1987, p. 372 (souligne par moi).
4 Amedee Cruchon: Lefranc suissependant et apres la guerre, 1914-1930, Lausanne: Payot, 1932,

p. 85-86.
5 Eduard Kellenberger: Theorie und Praxis des schweizerischen Geld-, Bank- und Börsenwesens

seit Ausbruch des Weltkriegs (1914-1939), 2C cahier: Kapitalexport und Zahlungsbilanz, Berne,
Verlag A. Franke AG, 1939, p. 255.

6 Amedee Cruchon: Lefranc suisse..., op. cit., p. 86.
7 Dans son ouvrage commemoratif, la BNS presente ainsi le GA: Les grandes banques «s'enga-

geaient ä consulter la Banque nationale et, par son intermediaire, les autorites federales com-
petentes, avant de mettre en souscription tout emprunt etranger. La Banque nationale cherchait
ä se rendre compte des repercussions possibles sur le marche des capitaux et des changes»,
Hermann Schneebeli: La Banque nationale suisse 1907-1932, Zürich, ouvrage commemoratif
publie par la BNS, 1932, p. 358. II semble toutefois qu'il s'agisse lä d'un engagement tres lache.
Le Conseil de banque de la BNS suggere en effet, lorsqu'il presente la nouvelle Convention

aeeeptee par les banquiers rendue publique en 1932 que si, «lorsqu'il s'agissait de placer un
emprunt etranger les banques se bornaient jusqu'ici ä prendre l'avis de la Banque nationale sans
etre tenues de s'y conformer, elles s'obligent dorenavant ä ne conclure aueune Operation de ce

genre avant d'avoir recu la reponse de la Banque nationale et ä tenir compte des objections
eventuelles de cette derniere avant de traiter», Archives de la Banque nationale suisse deposees

au siege de Berne et ä celui de Zürich, Proces-verbal de la seance du Conseil de banque de la
Banque nationale suisse [le tout s'abregeant desormais ABNSPv Cs BNS], 11.12.1931, p. 42. Les

textes en allemand ont ete traduits par mes soins.
8 Etienne Poltier: «Les gentlemen's agreements...», art. cit., p. 377 et p. 387 (c'est moi qui

souligne).
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Cet accord inaugure d'autre part une pratique qui va se developper par
la suite9, conduisant au developpement d'une sphere paraetatique oü se

reglent de maniere quasi privee les differends entre les grandes banques et
l'institut d'emission. C'est ainsi qu'en 1932, le Gentlemen's agreement
prend la forme d'une Convention ecrite. Suite ä plusieurs crises et faillites
d'etablissements bancaires de moyenne et grande importance en 1934, la
Convention de 1932 est integree dans la loi federale sur les banques. Ainsi,
l'article 8, qui regle le probleme delicat de l'exportation du capital de
longue duree, ne fait qu'institutionnaliser la pratique bancaire, bien qu'il
autorise la BNS ä exercer un reel droit de veto dont la portee est toutefois
limitee, puisqu'il n'empeche pas une «fraude»10 gräce ä des prets ä courts
termes regulierement renouveles.

On peut donc dire que le Gentlemen's agreement renverse en quelque
sorte l'image habituelle attachee aux groupes d'interets qui, en etant
penses comme des groupes de «pression», sont censes representer une
«societe civile» subordonnee ä l'Etat auquel ils adressent leurs demandes.
En realite, dans le cas qui nous occupe ici, c'est au contraire ce dernier qui
se trouve de la sorte en position de devoir exercer une persuasion morale
envers les banquiers pour obtenir de leur part des informations par
rintermediaire de la banque centrale.

D'une maniere generale, une interrogation sur la genese de la politique
bancaire de la Confederation se justifie ä mes yeux pour aux moins trois
raisons. II s'agit en effet, premierement, de rendre compte des conditions
dans lesquelles s'effectue (ou non) un interventionnisme etatique dans ce
domaine. En deuxieme lieu, le processus considere est particulierement
propice pour mettre en evidence les rapports de forces entre differents
groupes sociaux pour definir les formes et les limites de l'activite etatique
par rapport ä un secteur soucieux de preserver son autonomie en defendant

son caractere «prive». C'est ainsi, troisiemement, qu'il s'agira de

penser femergence et le developpement d'une lutte autour de la (non-)po-
litisation d'une activite bancaire - les placements de capitaux ä l'etranger -
comme une des cles d'intelligibilite de pratiques ulterieures, qui tirent
alors leur legitimite de la categorisation public/prive et de la naturalisation
de leurs frontieres construites durant la periode consideree.

9 Ce type de «legislation» base sur des Conventions passees directement entre les banquiers et
l'Etat et non sur une loi discutee au Parlement a en effet ete utilise ä de nombreuses reprises,
puisque ce ne sont pas moins d'une trentaine d'accords qui ont ete conclus avec les grandes
banques, le plus connu etant sans doute la Convention de diligence par Iaquelle elles s'engagent
ä verifier l'origine des fonds deposes. Pour une description de ces differentes Conventions, cf.
Peter Merz: Notenbankpolitik mit Vereinbarungen. Die Praxis der Schweizerischen Nationalbank

aus juristischer Sicht, St-Gall/Wattwil, 1981.
10 Max Cluseau: La reglementation des banques, economie liberale ou economie dirigee Paris,

Sirey, 1938, p. 53.
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Cette etude, en grande partie empirique, nourrit toutefois egalement
une ambition plus theorique. II s'agit en effet d'une part de mener une
reflexion sur des coneepts largement utilises en science politique (groupe
de pression, d'interets, la politisation, les categories public/prive, Etat/so-
ciete civile, la politique/l'economie). Ils peuvent en effet inviter ä une
certaine lecture du monde social qui presuppose une Separation plus ou
moins nette entre des ordres distincts de la realite sociale. Pour penser les

relations entre les groupes d'interets et l'Etat, le modele qui vient souvent
en premier ä l'esprit est celui de groupes faisant pression sur un Systeme
politique qui leur donne plus ou moins satisfaction. Cette vision s'est peu ä

peu imposee dans le sens commun mais egalement dans le champ scientifique

(et plus particulierement parmi les politologues)11.
D'autre part, mon propos sera d'insister ici sur la necessite d'un ques-

tionnement qui s'inscrit dans une dimension historique, malheureusement

peu presente dans les travaux realises en science politique. II me
parait important de ne pas partir du resultat present, mais de rendre
compte des logiques et des rapports de force qui l'ont sous-tendu12. En
d'autres termes, cet article vise ä montrer dans quel processus et selon
quelles modalites, ce qui peut nous paraitre aujourd'hui naturel, la
Separation entre l'activite bancaire privee et celle, publique, de l'Etat, n'est pas
toujours allee de soi.

En vertu de cette logique, cette contribution entend reconsiderer de
facon critique la perception du monde social (et de ses divisions) qui se

trouve engagee dans la notion de «pression», insuffisante, en l'occurrence,
pour saisir les enjeux lies ä la politique bancaire de la Confederation

11 On retrouve ainsi cette vision dans le paradigme systemique. Cf. par exemple William Ossipow:
«Les groupes d'interet dans le processus de decision et la communication politique. Une
interpretation systemique du cas suisse», dans Jean Meynaud ou l'utopie revisitee, Lausanne,
Actes du colloque [de science politique] tenu ä Lausanne les 25 et 26 septembre 1986, 1988. Le
paradigme pluraliste l'a egalement reprise ä son compte. Cf. les travaux de David B. Truman:
The gouvernemental Process: Political interest and Public Opinion, New York, Knopf, 1951, et
ceux de Jean Meynaud: Les groupes de pression, Paris, PUF (coli. QSJ?), 1960. II a toutefois ete
conteste par l'approche neo-corporatiste, qui a pris l'ascendant durant les annees 70-80 et qui,
contrairement aux travaux pluralistes, a notamment porte sur la genese des groupes d'interets.
Cf. le celebre article de Philippe Schmitter: «Still the Century of corporatisrm?», Review of
Politics, n° 36, 1974. De nombreux articles fönt le point sur les critiques et apports de ces
differents courants theoriques. Cf. notamment Patrick Hassenteufel: «Les groupes d'interets
dans l'action publique: L'Etat en interaction», Pouvoirs, n° 74, 1995, et Georges Piotet: «Plura-
lisme et corporatisme: les enjeux», dans Jean Meynaud ou l'utopie revisitee, Lausanne, 1988.

12 Alors qu'une analyse ex post se condamne ä prendre acte des resultats de la pratique pour,
comme le dit Bernard Lacroix, «les crediter d'une signification qui les transcende», la demarche
genetique, au contraire, se situe ex ante par rapport aux processus etudies. Elle concoit donc ces
realisations «dans la maniere dont elles se forment et dans la facon dont elles s'imposent, dans
l'exacte mesure oü elles acquierent, en un mot, leur Statut de "realites". [...] L'etude empirique
des faits [...] ne doit pas proceder au seul etablissement des faits, mais ä la restitution des
Processus, si possible dans la logique de leur engendrement», Bernard Lacroix: «Ordre politique
et ordre social, objeetivisme, objeetivation et analyse politique», in: Madeleine Grawitz et Jean
Leca: Traite de science politique, Paris, PUF, vol. 1, 1985, p. 515.
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durant la premiere moitie du XXe siecle et, au-delä, dans les periodes
recentes.

Avant de faire une presentation factuelle du mode d'intervention de
l'Etat dans ce secteur et de l'interpreter ä la lumiere du questionnement
succinctement presente plus haut, il convient encore de preciser la notion
d'exportation du capital, son importance pour un pays comme la Suisse,
ses formes et les raisons de son eventuelle identification comme probleme
politique.

2. La question de l'exportation du capital: formes et enjeux

A la fin de la Premiere Guerre mondiale, de nombreux pays connaissent
une instabilite politique, economique et sociale. Alors que les Etats-Unis
deviennent, gräce ä la guerre, un des principaux creanciers du monde,
l'Angleterre, de meme que la France, entrent dans une periode de declin
relatif, puisqu'elles s'endettent envers la nouvelle puissance. Quant ä

l'Allemagne, eile se trouve, en raison de sa defaite, dans la Situation d'endettement

la plus marquee. Ces trois pays europeens sont donc ä la recherche
de grandes quantites de capitaux. Or, les craintes d'evenements
revolutionnaires, comme ceux qui secouent l'Empire russe, l'Allemagne, l'Au-
triche-Hongrie, voire meme lTtalie, renforcent la fuite des capitaux que les
elites financieres de ces pays vont chercher ä placer dans des regions plus
calmes. C'est ainsi que la Suisse tire un parti decisif de cette periode
trouble de l'apres-guerre.

Le Premier Conflit mondial est en effet ä la fois le vecteur et le cataly-
seur du renforcement de la Suisse en tant que lieu de transit et d'accumu-
lation dans la circulation internationale des capitaux. II constitue un
veritable tournant, une periode cruciale et il est l'occasion pour ce pays qui se

dit neutre de servir de refuge pour les capitaux etrangers attires par la
neutralite, l'image d'une relative stabilite politique, la faiblesse du
mouvement ouvrier en depit de sa virulence au sortir de la guerre, l'existence
d'un secret bancaire strict13 (protegeant les capitaux des investigations des
fiscs etrangers), des taux d'imposition comparativement peu eleves sur les

13 Avant que la loi sur les banques de 1934 n'introduise dans la Constitution la reconnaissance du
caractere obligatoire de la discretion bancaire et meme l'idee de poursuite penale pour les
manquements ä cette Obligation, le secret bancaire, en tant que secret professionnel, reposait
sur trois bases legales. Comme le dit Guex, il «s'appuie ä la fois sur le code civil (protection des
donnees de la personnalite), le code des obligations (Obligation contractuelle de discretion) et le
code penal (punition de la violation de secret professionnel). En l'absence de base legale les y
autorisant expressement, les autorites fiscales ne peuvent donc pas exiger des banques des
renseignements directs sur leur clientele», Sebastien Guex: La politique monetaire et financiere
de la Confederation suisse 1900-1920, Lausanne, Payot, 1993, p. 412, note 295. Cf. egalement
Maurice Aubert et al.: Le secret bancaire suisse, Berne, 1976, p. 27-32 et 133-141.
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capitaux et un franc suisse fort et stable pouvant servir de valeur-refuge.
La place financiere helvetique peut ainsi prendre son envol et, gräce ä cette
importante importation de capital, devenir un veritable centre financier
international. Des lors, cette Situation favorise une forte exportation du
capital et il est donc possible d'affirmer qu'apres la guerre, la Suisse
devient veritablement une plaque tournante du capital. Cette exportation
peut prendre plusieurs formes que l'on peut classer selon leur duree:

- Premierement, les capitalistes peuvent placer leurs fonds disponibles
sur les marches monetaires ä court terme, par des placements tempo-
raires ä des taux d'interet eleves (comptes-courants actifs, speculation
en Bourse [reports], escompte de traites ou «papier de commerce», prets
«au jour le jour» ä des banques etrangeres, «avances» aux Etats, etc.). Ce
sont avant tout des aecords confidentiels, dont le volume reste secret.

- L'autre possibilite est de placer les capitaux pour une longue duree sur
les marches financiers, d'une part sous forme d'investissements industriels

et d'autre part sous forme d'emprunts publics etrangers emis sur
les places europeennes, vendus par rintermediaire des groupes
bancaires aux «epargnants» et aux firmes. Le beneficiaire peut etre soit un
organisme public (Etat, province, commune, ville) ou une institution
assimilee jouissant le plus souvent d'une garantie de l'Etat (Services
publiques, fonds de developpement), soit une entreprise de tout premier
ordre, soit enfin une Organisation internationale ou regionale.

Les banques cumulant commissions, interets et gains de speculation en
Bourse, on comprend des lors qu'elles aient interet ä cette forme d'exportation

des capitaux qui, meme si eile est plus visible, donc plus critiquable
et ainsi plus «politisable» par ses adversaires, leur promet des placements
juteux14.

La transformation de la Suisse en carrefour international du capital et sa

specialisation dans certaines niches industrielles et financieres tres imbri-
quees avec l'etranger ne s'effectuent toutefois pas sans heurts ni contesta-
tions. L'exportation du capital a en effet tendance ä resserrer la masse des

capitaux disponibles pour l'economie nationale et, en creant une rarete
relative, ä provoquer une augmentation des taux d'interet attisant les
craintes et les menaces des milieux qui en souffrent ou pourraient en
souffrir (paysans, artisans, ouvriers, construction et en partie industrie
d'exportation). Ainsi, dans certaines conjonetures ou moments des -
14 Elles peuvent toutefois contourner le probleme de la visibilite, dans certains cas, si le montant

n'est pas trop eleve ou en fractionnant, en les placant «unter der Hand» (sous la main). Pour des
complements sur les dimensions «techniques» de l'exportation du capital, on peut se reporter
notamment ä SBS, «Les emprunts etrangers sur les marches financiers internationaux», Bulletin,

N° 1, fevrier 1963, ainsi que Jean Bouvier: Initiation au vocabulaire et aux mecanismes
economiques contemporains (XIXe-XXe siecles), Paris, SEDES (Coli. Regards sur l'histoire),
5e edition, 1993, p. 251-254.
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1914, 1916/17, 1920, 1922, 1924 et 1926/27 - la question de l'exportation
du capital revient periodiquement ä l'ordre du jour et des tensions peuvent
surgir, augmentant le risque de basculements d'alliance qui remettraient
en cause la stabilite politique de la Suisse, qui est un des fondements du
developpement de sa place financiere. Cette question constitue en effet un
enjeu central pour certains secteurs de la population, comme la paysannerie

tres endettee, en raison de ses consequences financieres. Ainsi, le

President et secretaire de l'Union suisse des paysans (USP) depuis le debut
de cette association en 1897, Ernst Laur, en enumere les differentes
repercussions: «relevement des loyers par suite du rencherissement des
hypotheques et de l'argent destine aux constructions, majoration des impöts
par suite du rencherissement du taux de l'emprunt, aggravation du coüt de

la produetion industrielle. [...] Au lieu d'aboutir ä un abaissement du prix
de la vie, il en resulterait un nouveau rencherissement»15. Apres cette
presentation «technique» de l'exportation du capital, nous pouvons entrer
plus directement dans le vif du sujet, ä savoir une presentation factuelle
des premisses de l'intervention etatique dans le secteur bancaire.

3. Les moments forts de la politique bancaire de la Confederation

Deux raisons s'imposent pour presenter le projet avorte de loi sur les

banques de 1914/17. D'une part, il constitue une bonne illustration des

rapports de force entre l'Etat et les banques. D'autre part, il constitue la
premiere tentative de reglementation globale du secteur bancaire au
niveau federal. En effet, en raison d'une tres grave crise du Systeme bancaire
suisse et de demandes d'une legislation de ce secteur au niveau federal,
Edmund Schulthess, chef du Departement federal de l'economie publique,
propose en janvier 1914 au Conseil federal (CF) de discuter la question
d'un controle des etablissements de credit. Ce dernier accepte et charge
Julius Landmann16 d'elaborer un avant-projet qu'il remet en juin 1914.

15 Ernst Laur: Le Paysan Suisse, novembre 1925, p. 46. Ce Journal mensuel, tire ä 170 600
exemplaires, est l'organe officiel de l'USP, qui comptait 364 000 membres en 1922, soit 80% du
total de la population rurale active masculine. Cf. Sebastien Guex: «Banque nationale et
milieux bancaires entre 1922 et 1924: cris et chuchotements autour de la stabilisation du franc
suisse», dans Youssef Cassis, Jakob Tanner et al.: Banques et credit en Suisse (1850-1930),
Zürich, Chronos, 1993, p. 72.

16 Pour le cursus et la biographie de Julius Landmann, je renvoie ä Sebastien Guex: «"Est-il encore
possible de vivre heureux dans notre patrie?". Splendeur et misere d'un expert financier du
Conseil federal: l'eviction de Julius Landmann, 1914-1922», Revue Suisse d'Histoire, n° 3,
1995, ainsi qu'ä sa these, La politique monetaire et financiere..., op. cit, p. 218, note 49. Landmann

(1877-1931) est «tres proche des milieux bancaires (c'est lui qui, en 1912, incite Friederich

Frey ä fonder l'ASB), ce qui ne l'empeche pas d'entrer parfois en conflit avec eux. Considere

comme l'un des meilleurs specialistes des questions monetaires et financieres, il sert
frequemment d'expert au CF. II est d'ailleurs particulierement lie ä Schulthess...», Ibid., p. 218,
note 49.
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L'Association suisse des banquiers (ASB), organisme faitier de la
banque suisse, qui y est fondamentalement opposee, met en place selon
Sebastien Guex «tout un dispositif destine ä le couler»17. Ce n'est donc
qu'ä la fin de 1916 que Schulthess reprend la demarche abandonnee et fait
imprimer le projet de loi, avec l'expose des motifs elabore par Landmann.
II prevoit initialement de le publier le 10 mars 1917 et ensuite de le
soumettre ä une commission d'experts. Mais, debut fevrier, il fait parvenir
au prealable quelques exemplaires confidentiels ä la Banque nationale et ä
l'ASB18. S'en suivent alors de «violentes oppositions»19 et un «tir de
barrage des milieux bancaires»:

«Afin de donner davantage de poids ä cette demarche [de demander la non-pu-
blication du projet], la BNS et l'ASB entreprennent une demarche commune,
demarche qui remporte un succes complet puisque le CF decide de renvoyer la
publication, et donc la discussion, «ä une date indeterminee»20. La phobie des
milieux bancaires va si loin, et leur influence est si grande, qu'ils obtiennent
meme du gouvernement que les rares exemplaires du projet que ce dernier avait
distribues pourtant tres confidentiellement lui soient rendus.»21

Apres cette premiere tentative de legislation globale, la politique
bancaire etatique ne se focalise plus que sur des questions comme l'exportation

du capital plus circonscrites, au gre de leur politisation - c'est-ä-dire
leur definition comme probleme politique - par certains groupes sociaux.
Lorsque l'Union suisse des paysans et l'Union suisse des arts et metiers
(USAM) apprennent en novembre 1914 que la Confederation s'apprete ä

conclure son deuxieme emprunt de mobilisation au taux de 5%, interprete
comme un signal ä la hausse, ils envoient une longue lettre de protestation
au Conseil federal22. Pour desamorcer ce conflit potentiel, la Confederation

fait un recours massif ä la planche ä billets, ce qui permet d'eviter de
tendre trop fortement le marche du capital et de ne pas ceder aux exigences
des banques en matiere de hausse des taux d'interet. Par consequent, le
loyer de l'argent est maintenu ä un niveau tel que le mecontentement des
milieux touches, agriculteurs et artisans en tete, est contenu dans des
limites convenables23.

17 Ibid., p. 218.
18 Cf. Hugo Bänziger: Die Entwicklung der Bankenaufsicht in der Schweiz seit dem 19. Jahrhundert,

Bern/Stuttgart, P. Haupt, 1986, p. 46.
19 Ibid., p. 46.
20 Ibid., p. 47.
21 Sebastien Guex: La politique monetaire et financiere..., op. cit., p. 219 (souligne par moi). II

s'appuie notamment sur la lettre de Julius Landmann ä Hermann Kurz, 11 fevrier 1922,
Archives federales J.1.6/1/Schachtel 2.

22 Cf. Protokoll über die vom Schweiz. Finanzdepartement einberufene Konferenz..., 28 nov.
1914, pp. 11, 13 et p. 18, AF E 6001(A)/2 Akt./31, in ibid., p. 220. Le Vorort de l'USCI (defendant

les interets de l'industrie d'exportation) «appuie cette requete, sans aller toutefois jusqu'ä
la signer» (p. 220).

23 Cf. ibid., p. 225.

88



En 1916, les autorites federales reagissent, ä la fois parce que l'exportation

des capitaux prend une teile ampleur que le Departement federal de

l'economie publique redoute les repercussions sur la souscription des

emprunts de mobilisation24 et parce qu'il s'agit d'emprunts publics, donc
visibles et contestables, au profit des belligerants, France d'une part,
Allemagne et Autriche d'autre part. Face ä ces interets contradictoires, l'Etat et
l'institut d'emission jouent aux equilibristes et tentent de colmater les

breches.
Suite ä ce regain d'attention pour cette question, Schulthess invite

l'Association suisse des banquiers ä une reunion commune. Sous la pression
de la Banque nationale, l'ASB finit par accepter d'envoyer des circulaires
en mars 1916, en juillet et decembre 1917, ä ses membres, par lesquelles il
s'agit en premier lieu «de reduire largement leur publicite en faveur des

emprunts etrangers», et en second lieu, de «consulter le Directoire de la
Banque nationale avant toute Ouvertüre de credits substantiels pour
l'etranger»25. Leur effet semble quasi nul puisque, comme le dit la banque
centrale, «l'emigration des capitaux n'en continua pas moins»26.

Au sortir de la guerre, en raison d'une «penurie de capitaux»27, le taux
hypothecaire passe de 5,05% ä la fin de 1919 ä 5,45% un an plus tard, et les

reactions des representants paysans, artisans, ainsi que des socialistes sont
ä nouveau tres virulentes. Postulats et motions fleurissent donc au Parlement,

demandant que le Conseil federal reflechisse ä la possibilite de fixer
un taux d'interet maximum. En fevrier 1920, une alliance se constitue
meme entre le Parti socialiste et le tout nouveau Parti des paysans, artisans
et bourgeois demandant l'imposition des valeurs etrangeres deposees en
Suisse et la levee partielle du secret bancaire28.

Afin de detendre un peu le marche suisse des capitaux, le Conseil federal
emet un emprunt aux Etats-Unis et, comme les acteurs commencent ä

connaitre les bonnes ficelles29, la BNS envoie en juillet 1920 une circulaire
aux banques leur demandant de limiter l'octroi de credits ä l'etranger.

En raison de la reprise des emissions publiques d'emprunts etrangers en

24 Cf. Jean Golay: La Banque Nationale Suisse, regulatrice du marche monetaire de 1924 ä 1930,
Lausanne, These HEC, 1934, p. 64.

25 Sebastien Guex: La politique monetaire et financiere..., op. cit., p. 244.
26 Hermann Schneebeli: La Banque nationale..., op. cit. p. 357.
27 Ibid., p. 357.
28 Sur ces peripeties, cf. Sebastien Guex: La politique monetaire de la Confederation suisse (1919-

1924), Universite de Lausanne: Memoire de licence en histoire suisse, janvier 1985, p. 147-161.
29 Sebastien Guex note en effet que «le deroulement des evenements presente beaueoup de

similitudes par rapport ä ce qui s'etait passe en 1916-1917. Avec cependant une difference: les
grandes banques commerciales, ou tout au moins une partie d'entre elles, paraissent plus
inquietes et donc mieux pretes ä faire des concessions, c'est-ä-dire ä limiter d'elles-memes leurs
Operations internationales de credit», Sebastien Guex: La politique monetaire et financiere...,
op. cit., p. 306.



Suisse et de la grave crise economique de 1921-22, l'industrie d'exportation,

fortement touchee, se mele aux critiques. Elle demande une
«rationalisation» de l'exportation du capital, incitant les banques suisses ä
subordonner l'octroi de capitaux ä des clauses obligeant l'emprunteur ä

passer des commandes en Suisse.

Inquiete de la Situation, la Direction generale de la BNS propose aux
autorites federales d'organiser une Conference pour discuter du probleme
directement avec les interesses, en court-circuitant le Parlement; la
rencontre a lieu ä Berne le 26 juin 1922. Pour faire passer son message et faire
ainsi pression sur les banquiers, Jean-Marie Musy, chef du Departement
federal des Finances de 1919 a 1934, menace de legiferer en la matiere.
Deux propositions sont acceptees: mieux Her les credits ä des commandes
pour l'industrie et un appel ä la retenue par l'ASB ä ses membres. II
formule une troisieme requete consistant en un devoir d'informer
systematiquement la BNS avant la prise en charge d'un emprunt, mais eile
suscite des reticences. L'association faitiere bancaire n'accepte en effet
que si eile a la certitude que ce besoin d'information poursuivra uniquement

des buts statistiques et ne constituera pas un droit de controle. Les
banques semblent alors effectuer un certain autocontröle puisque le taux
d'escompte officiel de l'institut d'emission passe de 3,5% ä 3% entre juin et
septembre 1922, ce qui contribue sans doute ä depassionner la question
pour un temps.

L'essor de la politique internationale des grandes banques qui se manifeste

alors, ne peut que raviver les tensions. Le signal en est peut etre la
hausse du taux officiel de l'escompte de la BNS le 14 juillet 1923 passant de
3 ä 4%30. Pour forcer les grandes banques ä s'autolimiter, l'institut d'emission

modifie dans un sens restrictif les conditions de l'escompte sans
concertation avec les milieux bancaires et leur envoie une circulaire le
5 fevrier 1924. Bien qu'il assouplisse son application dans un compromis
passe en decembre, il conserve ainsi toutefois un moyen de pression
efficace. Cet accord de fin 1924 trace en partie le champ du possible dans
lequel s'actualisera le Gentlemen's agreement trois ans plus tard31.

Les emissions d'emprunts etrangers en Suisse des grandes banques
prennent de l'ampleur ä partir du milieux des annees 2032, en raison

30 Ci. Rapport annuel de l'ASB, 12e annee, 1923-1924, p. 18.
31 Pour des developpements sur cette circulaire et son interpretation, cf. Sebastien Guex: «Banque

nationale et milieux bancaires...», op. cit., notamment p. 67-69.
32 Wilhelm Meier donne les chiffres suivants: 1922: 76 mio, 1923: 35 mio, 1924: 120 mio, 1925:

6 emprunts pour un montant de 85 mio, 1926: 26 pour 329 mio, 1927: 15 pour 260 mio, 1928:
9 pour 94 mio, 1929: 10 pour 110 mio, 1930: 20 pour 380 mio. Cf. Wilhelm Meier: Die Emission
ausländischer Anleihen in der Schweiz. Ein Betrag zur schweizerischen Kapitalexportpolitik,
Zürich, Diss., 1931, p. 94-95 (les chiffres ont ete arrondis ä l'unite superieure). II donne les
chiffres suivants pour les montants d'emprunts en millions de frs et en valeur nominale qui
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notamment de la stabilisation qui suit la crise de l'immediat apres-guerre,
des demandes de capitaux de l'etranger ä des taux d'interet eleves et de la
baisse relative de ceux-ci en Suisse. Cela ne va toutefois pas sans creer des
reactions de la part des differentes instances de la Banque centrale puisque
les banques fönt de la retention d'information. A la seance du Comite de
banque de la BNS des 24 et 25 novembre 1925, Gottlieb Bachmann,
President de la Direction generale, avise qu'au vu

«des interets importants qui sont en jeu, il semble que le chemin d'une Cooperation

entre les banques, le Departement federal des finances et la Banque
nationale devrait etre trouve afin que les instances de la Confederation et de
l'institut d'emission ne soient pas mises dans la Situation delicate de devoir
prendre position contre de tels placements etrangers»33.

En depit de ces critiques, la question de l'exportation des capitaux
semble connaitre une periode de relative accalmie, du moins jusqu'ä la
moitie de 1926, date ä Iaquelle les emissions d'emprunts en faveur de

l'etranger s'accelerent ä un rythme soutenu, dont deux grosses emissions
publiques au profit de la France et de la Belgique, contribuant ainsi ä

remettre cette question sur le devant de la scene34. Face ä ces «mouvements

de capitaux [qui] ont mis ä l'ordre du jour la question d'un relevement

des taux hypothecaires et suscite ainsi de vives craintes surtout dans
les milieux agricoles»35, la BNS tire la sonnette d'alarme et alerte le
Departement federal des Finances et l'ASB: «libre alors ä eux d'en faire usage
de la maniere qu'ils jugeront indiquee»36.

Au sein meme des instances dirigeantes de la banque centrale et des
milieux financiers, on est conscient qu'une exportation «exageree» du
capital est dangereuse, puisqu'elle risque d'alarmer l'opinion publique,

montrent bien le tournant du milieu des annees 20 quant ä la reorientation des emprunts en
faveur de l'etranger. Pour les annees 1921-1925: emprunts nationaux: 2262,1 et etrangers: 564;
pour les annees 1926-1930: 900,5/1076,9 (p. 96). Pour pouvoir juger de l'importance de ces

sommes, il est necessaire d'estimer, meme grossierement, ce qu'elles vaudraient aujourd'hui.
Pour ce faire, on peut notamment comparer ce que representaient 100 millions ä l'epoque par
rapport aux depenses de la Confederation avec Celles d'aujourd'hui. Dans les annees 1926/1930,
elles se montaient ä environ 400 millions par an. 100 millions representaient ainsi le quart des
depenses de la Confederation. Aujourd'hui, ces dernieres se montant ä environ 42,5 milliards
pour 1994, 100 millions de 1930 equivaudraient donc ä peu pres aujourd'hui ä environ 10

milliards. Cf. Annuaire statistique de la Suisse, Compte financier de la Confederation, 1958,
p. 419, et Annuaire statistique de la Suisse, Clöture des comptes de la Confederation, 1995,
p. 383. Le biais de ce calcul est qu'il suppose que le degre d'interventionnisme est reste le meme
qualitativement. II n'en est rien, mais il s'agit ici d'avoir une estimation meme tres approximative

mais neanmoins necessaire pour qu'un chiffre ait un semblant de signification.
33 Gottlieb Bachmann: ABNS Pv Ct BNS, 24/25.11.1925, p. 414.
34 Le premier emprunt emis par le Credit Suisse se monte ä 60 millions de francs suisses en faveur

des Chemins de fer de l'Etat francais. La BNS pense qu'il n'est pas sans danger, puisque la SBS
vient de son cöte d'emettre un emprunt beige de stabilisation pour le montant d'environ
28 millions de fr.

35 Rapport annuel de la BNS, 1926, p. 11.
36 ABNS Pv DG BNS, 23/24.11.1926, p. 7.
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avec la menace que des demandes soient adressees ä la Confederation pour
la limiter ou Finterdire. La peur que des discussions animees aient lieu se

revele fondee: Robert Grimm, un des leaders de la greve generale de 1918,
redacteur de la Berner Tagwacht et representant socialiste au Conseil
national, aecuse en effet les grandes banques de «trahison nationale»37
dans une Interpellation aux Chambres le 7 decembre 1926. Celle-ci fait
alors beaueoup de bruit dans la presse et le probleme semble prendre des

proportions inquietantes pour les milieux dirigeants helvetiques. Le leader

socialiste revient ä la charge le 23 en parlant de «diktat de l'interet des

grandes banques» et de «dictature du capital financier»38, manifestant,
selon l'expression de Raymond Poidevin, un «nationalisme financier»39,
consecutif ä des placements trop visibles et juges trop nombreux ä l'etranger.

A partir de janvier 1927, la question de l'exportation du capital occupe
de nombreuses seances dans les differentes instances de la Banque nationale.

Le president du Comite de banque de la BNS, Paul Usteri40, se

montre insatisfait du debat du Conseil national, car il juge insuffisantes les

possibilites d'action de la Banque nationale et du Conseil federal et inac-
ceptable la politique du fait accompli des banques. Le Directoire prend
connaissance d'une lettre datee du 7 courant de la main d'Alfred Sarasin,
President de l'ASB, vice-president du Comite de banque de la BNS et
directeur de la banque privee bäloise A. Sarasin et Cie, oü il dit que si une
Solution devait etre trouvee, il prefererait «qu'elle soit moins fondee sur la
Constitution federale que sur une meilleure entente commune»41. II
suggere l'idee d'une enquete sur la reglementation des rapports entre les

banques et les gouvernements au sujet des emprunts etrangers dans les

grands et les petits Etats similaires ä la Suisse.

Celle-ci est realisee au printemps et, sur cette base, la Direction generale
de la BNS propose de suivre l'exemple anglais, oü une collaboration des

banques avec l'institut d'emission des billets est garantie sous forme d'un
Gentlemen's agreement. La pratique de la Banque d'Angleterre est en effet

37 Interpellation Grimm du 7.12.1926, citee in: Hugo Bänziger: Die Entwicklung... op. cit., p. 71.
38 Protocole du Conseil national, 23.12.1926, Bar 1001 (c) dl Bd. 259, p. 380, in: ibid., p. 71.
39 Raymond Poidevin: Finances et relations internationales - 1887-1914, Paris, Armand Colin,

1969, dans Michel Margairaz: Histoire economique XVIIIe-XXe siecles, Paris, Larousse, (Coli.
Textes essentiels), 1992, p. 751.

40 Le Zurichois Paul Usteri est une figure emblematique et incontournable de la BNS durant cette
periode. Nomme Vice-President du Cs BNS de 1906 ä 1923, il accede ä sa presidence ä cette
date et occupe cette fonction jusqu'ä son deces en fevrier 1927. II est egalement Directeur, puis
Vice-President du Conseil d'administration [CA] de la societe d'assurance Rentenanstalt (liee
au Credit Suisse), Vice-President, puis President du CA de la NZZ; Directeur de la Treuhandstelle

de 1915 ä 1917, il est encore conseiller aux Etats radical de 1900 ä 1922. Cf. Sebastien
Guex: La politique monetaire et financiere..., op. cit., p. 50.

41 Lettre de Sarasin au DG BNS du 7.1.1927, in: ABNS Pv DG BNS, 13/14.1.1927, p. 11.
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d'un interet tout particulier pour la Banque nationale puisqu'en 1925, sans
base juridique, les maisons emettrices d'emprunts etrangers s'etaient
obligees moralement ä soutenir la politique monetaire de la banque
centrale anglaise et ä respeeter certaines de ses oppositions. Ce Gentlemen's
agreement semblant fonctionner de maniere satisfaisante, l'institut
d'emission propose en juin 1927 ä Musy d'en passer un avec l'ASB, selon le
modele anglais42. S'en suivent alors differentes Conferences avec les

grandes banques, mais aueunes ne debouchent sur un accord, celles-ci
restant toujours partagees entre le fait de ceder une part, fut-elle la plus
infime, de leur autonomie vis-ä-vis de la BNS et le moindre mal que cet
accord represente face ä la pression d'autres milieux.

Apres des pourparlers avec Musy, Bachmann s'entretient separement
avec chacune des grandes banques et obtient finalement en automne leur
accord sur le Gentlemen's agreement souhaite43. Le degre peu contrai-
gnant de l'accord et le risque du depöt d'une motion ou d'une initiative
populaire expliquent que les banquiers se satisfassent de ce moindre mal.
Le Gentlemen's agreement leur permet alors de desamorcer les critiques
concernant l'exportation du capital puisque l'accord passe permet d'eviter
une nouvelle legislation. Ainsi, comme le dit Fritz Rudolf,

«les banques de credit se sont declarees pretes ä la conclusion de cet accord pour
briser les pics de discussion se produisant ä nouveau de maniere toujours plus
violente dans le public et au Parlement au sujet de l'exportation du capital. Elles
esperaient pouvoir eviter une future reglementation legale, et par lä bien plus
stricte et plus large de cette branche economique»44.

Cet accord etant oral, il est difficile de parier d'un contenu. Puisqu'il s'agit
du premier Gentlemen's agreement conclu entre la BNS et les grandes
banques, il est entoure d'un halo de mystere, tant en ce qui concerne les
traetations qui ont amene ä sa conclusion, sa teneur, voire son existence

42 Cf. Rapport et compte-rendu du Directoire au Comite de banque concernant la position de la
banque vis-ä-vis de l'exportation des capitaux, du 10.6.1927, PAr 6100 (A) Bd 107 in: Hugo
Bänziger: Die Entwicklung..., op. cit., p. 75.

43 Cf. Hugo Bänziger: Die Entwicklung..., op. cit., p. 76; Eduard Kellenberger parle egalement de
ces contacts personnels de Bachmann avec les grandes banques, mais ne donne guere de details
sur la facon dont se sont deroulees les negociations. Cf. Eduard Kellenberger: Kapitalexport und
Zahlungsbilanz..., op. cit., p. 255.

44 Fritz Markus Rudolf: Die Schweizer Banken im Dienst der staatlichen Konjunkturpolitik,
Winterthur, P. G. Keller Verlag, 1958, p. 75.

45 L'existence de cet accord n'est en effet pas rendue publique et il n'en est fait mention pour la
premiere fois que discretement et en termes plutot flous, lors de la parution du rapport de
gestion du Conseil federal de 1927, ä la rubrique reservee au Departement des finances et des
douanes: «En 1927 egalement, cette question [de l'exportation des capitaux, nda] a donne lieu ä
de frequents echanges d'idees entre les grands etablissements de credit, la banque nationale et
notre departement des finances. Ces entretiens ont abouti ä une sorte de "gentlemen's
agreement", qui sera probablement plus efficace qu'une loi reglementant l'exportation des capitaux
et en tout cas preferable ä cette derniere», Rapport de gestion annuel du Conseilfederal, 1927,
p. 382-383.
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4. Lüttes sur la forme et la nature de l'interventionnisme etatique

Voilä pour ce qui concerne les elements chronologiques principaux de la

genese de la politique bancaire de la Confederation. II s'agit maintenant de

presenter les differentes positions et prises de positions des divers acteurs
afin de comprendre ä la fois leurs interets propres et leurs relations,
pouvant conduire ä une plus ou moins forte politisation de la question de

l'exportation du capital, selon la forme et la nature de l'interventionnisme
etatique souhaite.

Pour saisir le jeu particulier de chaque acteur, il convient d'abord
d'insister sur la dimension relationnelle des rapports entre «joueurs» (ASB,
Vorort de l'Union suisse du commerce et de l'industrie [USCI], USP,
USAM, BNS, Etat, PSS, etc.) ä travers un jeu d'oppositions/alliances qui
n'est jamais definitivement etabli. Dans cette perspective, un nouvel
eiement a conduit ä une certaine reconfiguration de leurs relations: l'organisation

et le renforcement du monde des travailleurs. Face ä la virulence du
mouvement ouvrier et la grave crise de legitimite des milieux dirigeants,
dont les points culminants ont ete la Greve generale de novembre 1918 et
la fin de l'hegemonie radicale au Conseil national avec les premieres
elections selon le mode proportionnel en 191946, les secteurs dominants de
la bourgeoisie ont en effet opere un double choix.

D'une part ils ont raffermi leur liens avec la paysannerie dans une
alliance strategique au sein d'un «bloc bourgeois»47 concu comme un
rempart face au socialisme, et ceci gräce ä l'intensification de la politique
de subventionnement de ce secteur. D'autre part, ils ont vise ä integrer le

mouvement ouvrier par un developpement, certes modeste, de la politique
sociale48.

Dans ce dispositif, la paysannerie occupe une position centrale et,

46 A ces elections en effet, le parti radical chute de 105 ä 60 sieges, alors que le parti socialiste passe
de 19 ä 41 sieges. Le nouveau parti des paysans, artisans et bourgeois obtient 29 mandats et les
catholiques-conservateurs maintiennent 41 sieges. Hans-Ulrich Jost donne les chiffres suivants
en % des votants pour les elections au Conseil national en 1917 et 1919: Socialistes et Grütli:
22,8/26,2; Radicaux: 46/28,8; Liberaux: 3,5/3,8; Conservateurs: 14/21; Demoerates: 1,5/2,8;
Paysans, artisans et bourgeois: —/l5,3; Divers: 12,2/2,1. Cf. Hans-Ulrich Jost: «Menace et
repliement», NouveUe Histoire de la Suisse et des Suisses, Lausanne, Payot, 2e edition revue et
augmentee, 1986, p. 691.

47 Erich Grüner: Arbeiterschaft und Wirtschaft in der Schweiz 1880-1914, Zürich, vol. 3, 1988,
p. 517. Sur la genese de cette alliance strategique, notamment entre l'USCI et l'USP, cf. egalement

Werner Baumann: Bauernstand und Bürgerblock. Ernst Laur und der schweizerische
Bauernverband 1897-1918, Zürich, Orell Füssli, 1993. Le raffermissement de ce bloc bourgeois
passe egalement par des concessions aux catholiques-conservateurs qui obtiennent ainsi
notamment un deuxieme siege au Conseil federal en 1919 avec l'election du Fribourgeois Jean-
Marie Musy.

48 Sur ce double choix et ses implications financieres, cf. Sebastien Guex: «Quelques origines et
quelques enjeux de la crise financiere de la Confederation suisse», in: Penser le politique.
Regards sur la Suisse, Lausanne, Institut de science politique (coli. Le livre politique), 1993,
p. 94-95.
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comme ses dirigeants connaissent l'importance que les differents secteurs
de la bourgeoisie accordent ä cette alliance49, ils sont prets ä monnayer au
prix fort leur appartenance au bloc bourgeois par des compensations en
terme de subventionnement, de protection douaniere des produits suisses
et par la mise en valeur de leur prestige politique50. En raison de sa place
strategique dans cet echiquier, on comprend que le monde agricole dispose
des lors d'un certain poids pour faire valoir ses interets qui passent
notamment par la jouissance de taux d'interet les plus bas possibles. Sur ce
point, il entre potentiellement en contradiction avec les interets de la
grande finance.

C'est ainsi que la paysannerie, bien que faisant partie du bloc bourgeois,
adopte une position tres critique envers les placements des grandes
banques ä l'etranger. La violence de son Opposition ä la politique d'exportation

du capital est liee aux repercussions de cette derniere sur les taux
d'interet qui s'elevent. La hauteur de ceux-ci joue donc un röle assez
important pour deeider les paysans ä (re)evoquer la question de l'exportation

des capitaux et les milieux dirigeants sont contraints de lui accorder
egalement beaueoup d'attention. Ainsi, comme le dit Guex,

«cette question constitue [...] un des points nodaux dans les relations socio-
politiques entre la bourgeoisie et la paysannerie. Au cours du XIXe siecle,
cette derniere connait un processus d'endettement tres prononce. [...] Dans ces
conditions, on comprend que la question du taux de l'interet soit particulierement

delicate aux yeux des milieux capitalistes: s'ils ne menent pas une politique

axee sur la recherche d'un taux d'interet modere, pire encore, si des mesures

49 A. Brandenburg, directeur du Comptoir d'Escompte de Geneve, une des grandes banques ä
l'epoque, s'exprime ainsi devant ses pairs de l'ASB: «Chez nous, par exemple, il est clair qu'il y a
un avantage general ä ce que les paysans, auxquels notre pays est, partiellement tout au moins,
redevable de sa stabilite politique, qui est intimement liee ä son credit ä l'etranger et ä la
confiance dont jouissent ses banques, regoivent l'aide qui leur est necessaire. Cette aide serait
en quelque sorte la remuneration de ce service d'ordre», Proces-verbal de la 16' Assemblee
generale de l'Association Suisse des Banquiers [desormais abrege Pv 16e AG ASB], 7.9.1929,
p. 36. La preservation de l'immobilisme, si benefique pour la classe dominante, et pour d'autres
milieux en raison des retombees de cette abondance de capitaux, devient une valeur de
reference de la «culture suisse». Ceci se repercute sur le mode de fonetionnement du champ
politique, fonde sur la survalorisation de tout ce qui aide ä la stabilite et ä l'ordre, par l'integration

en douceur dans les institutions oü le consensus - avec le minimum de concessions que cela
implique - est toujours prefere aux debats passionnes. En se profilant comme plaque tournante
du capital, le mode de produetion suisse genere et structure un imaginaire valorisant la stabilite.
Claude Raffestin parle ä cet egard de «totalitarisme du stable», Claude Raffestin: «Adoratrice
de la stabilite, la Suisse n'est pas prete pour les infaretus de l'histoire», Le Nouveau Quotidien,
27 sept. 1994, p. 18. Cet article a egalement ete publie dans la revue Geographia Helvetica.

50 L'importance du monde agricole est ainsi consacree symboliquement dans la construction de
l'imaginaire helvetique du chocolat, du fromage, des Alpes tranquilles et des vaches, notamment

ä la fin du XIXe siecle avec l'invention du 1er aoüt, fete la premiere fois en 1891, en
reaction au 1er mai des ouvriers. Ainsi se construit un imaginaire helvetique oü se melangent
allegrement, de maniere un peu eontradictoire, vaches et banques, passe traditionnel rural et
modernite urbaine, ces deux images de la «suissitude» confortant la vision, qu'ont l'exterieur et
les Suisses eux-memes, d'un pays sans histoire(s).
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issues de leur sein tendent ä augmenter le loyer de l'argent, le risque est grand de

voir la paysannerie ruer dans les brancards, reprendre ses revendications
traditionnelles et multiplier les tensions au sein du bloc bourgeois»51.

En general, si les taux menacent de passer de 4-4'/2% ä 5-51/2%, le

Probleme de l'exportation du capital (re)apparait sous la forme d'articles
enflammes dans la presse, de postulats et motions deposes aux Chambres
et de menaces de lancement d'une initiative populaire demandant la
limitation ou l'interdiction des placements ä l'etranger et/ou la fixation d'un
taux d'interet maximum. Nous l'avons vu, c'est notamment le cas durant
la Premiere Guerre mondiale et au sortir de ce conflit, ainsi que durant la
seconde moitie des annees 20. A l'oppose, en cas de baisse des taux, liee ä

une politique d'autolimitation plus ou moins effective de la part des

grandes banques, les critiques de l'agriculture se fönt moins apres, voire
disparaissent de l'agenda. Le signal de la baisse peut egalement etre donne

par la BNS, lorsque celle-ci diminue le taux officiel d'escompte, ce qu'elle
fait par exemple le 22 octobre 1925, oü il passe de 4 ä 3,5%, inaugurant une
periode d'accalmie, du moins jusqu'ä l'emission des deux gros emprunts
publics etrangers ä la moitie de 1926.

Au-delä de la virulence des attaques paysannes, et pour comprendre les

raisons des brusques et longs silences de l'USP et de son secretaire Laur
quant ä la question de l'exportation du capital, notamment entre 1920 et
1922 et apres 1927, il convient de tenir compte du caractere tres tactique
des menaces de l'association paysanne. Le dirigeant paysan instrumenta-
lise en effet la menace d'une politisation de l'exportation du capital, certes

parce que l'agriculture est sensible aux fluctuations des taux, mais egalement

parce qu'il dispose ainsi d'un moyen de pression efficace pour obtenir

des milieux de la grande bourgeoisie, avant tout libre-echangistes, des

concessions en matiere de protection douaniere, notamment ä travers la
revision ä la hausse du tarifdouanier52. II obtient d'ailleurs satisfaction sur
ce point au tournant de 1920-1921. A partir de 1927 egalement, en depit
de la crise agricole, l'organisation paysanne parait etre suffisamment sa-

tisfaite par les compensations obtenues dans le domaine du loyer de

l'argent, des subventions et de la politique douaniere pour s'abstenir de

51 Sebastien Guex: La politique monetaire et financiere..., op. cit., p. 93 et 95. Les agriculteurs, en
plus d'une Organisation faitiere centralisee puissante (l'USP), disposent de nombreux appuis au
Conseil national, pas seulement par le nombre assez restreint de sieges du Parti des paysans,
artisans et bourgeois qui ne dispose que de 21 mandats, mais surtout par le club paysan de
l'Assemblee federale qui regroupe les deputes lies de pres ou de loin ä la paysannerie et qui
compte une centaine de membres au sortir de la guerre (cf. p. 414, note 300).

52 Cf. ä ce sujet Cedric Humair: Politique douaniere de la Confederation suisse: 1919-1925. Les

paysans montent aux barricades, Universite de Lausanne, Memoire de licence en histoire, 1990,

p. 79-100.
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brandir la menace d'une eventuelle lutte pour (re)definir la question de
l'exportation des capitaux comme un probleme politique53.

La position de l'USAM, nous l'avons vu notamment en 1914, est assez
proche de celle de l'USP et accorde sa preference ä des taux d'interet
moderes. L'obtention de compensations sous forme de developpement
des aecords cartellaires protectionnistes expliquent peut-etre l'engagement

moins virulent des Arts et metiers sur ce front.
Pour ce qui est des milieux de l'industrie d'exportation, les critiques tres

sporadiques envers les emissions publiques d'emprunts en faveur de
l'etranger ne concernent que leur rationalisation deficiente. Ils ne critiquent
ces emissions que lorsqu'elles sont faites egoi'stement par les banques, sans
retombee pour le capital industriel. Ce dernier ne figure donc pas en tete
des milieux revendicatifs et, en depit des tensions possibles liees au franc
suisse fort, ä la hauteur des taux d'interet et aux commandes pouvant
figurer dans une clause de l'emprunt, il semble qu'il existe une tres forte
cohesion entre capital industriel et bancaire. Celle-ci est liee ä la grande
circulation de ces elites entre conseils d'administration respectifs et ä
l'importance aux yeux des industriels d'une place financiere forte fournis-
sant d'enormes quantites de capitaux fixes et des credits ä l'exportation.

Si les socialistes sont ä la pointe de la revendication en ce domaine, il
faut toutefois nuancer la portee reelle de leurs discours. En effet, selon
Hugo Bänziger, les exigences que Grimm formule finalement sont plutot
moderees en depit du ton tres polemique de ces interpellations: «Ce n'etait
pas l'etatisation des grandes banques qui etait exigee, comme mentionnee
initialement dans les programmes du parti, mais uniquement la limitation
de l'exportation des capitaux. Grimm n'etait pas loin des propositions que
le Conseiller national Meyer [proche des milieux de l'industrie d'exportation]

avait faites en 1916.»54 Du reste, le parti socialiste opte ä cette epoque
pour une tactique plus integratrice, avec par exemple la demande en 1929
d'entrer au gouvernement.

La position des banques en la matiere decoule de leur volonte de
poursuivre les placements fruetueux ä l'etranger, tout en evitant un controle
trop pousse de la part de l'Etat, qui pourrait etre demande par les differents

cercles touches par les repercussions sur les taux. En ce sens, et je
renvoie ä la position adoptee par Sarasin, il est important d'eviter que le
reglement de la question de l'exportation du capital se fasse sur le terrain

53 Le krach de la bourse de New York en 1929 peut egalement expliquer la depolitisation du
probleme de l'exportation des capitaux. En effet, peut-etre encore plus que par le passe, la place
financiere suisse sert de refuge aux capitaux apeures par la debäcle. Cette forte importation de
capital se traduit alors par une tendance ä la baisse des taux d'interets.

54 Hugo Bänziger: Die Entwicklung..., op. cit., p. 72.
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du champ politique, c'est-ä-dire dans un lieu de discussion public car, on
l'a vu, il est toujours preferable, de son point de vue, que les tractations sur
ce sujet delicat restent confinees dans l'espace paraetatique quasi prive des

reunions entre representants de la banque et de la BNS, afin d'eviter que
d'autres milieux aient voix au chapitre en emettant des propositions plus
contraignantes. Ainsi, meme si dans un premier temps les banquiers se

montrent plutot reticents envers le Gentlemen's agreement, ils finissent
par accepter de jouer le jeu de l'autolimitation qui leur permet de beneficier

d'avantages determinants sur le long terme. En effet, l'existence de
cet accord previent pendant quelques annees la Promulgation d'une loi
concernant ce domaine important pour leur revenu et lorsque le Parlement

legifere finalement en la matiere, il ne fait qu'institutionnaliser une
pratique dejä en vigueur. Ce type d'accord convient donc parfaitement au
milieu bancaire, puisqu'il rend possible le contournement des Chambres
federales qui leur deleguent en quelque sorte leur capacite legislative.
Ainsi, faire le choix d'une politique relativement prudente d'«autoregula-
tion» se revele payant du point de vue des milieux bancaires,

«ne serait-ce que parce qu'elle a permis de preserver sur le long terme une
alliance strategique avec la paysannerie, gage de stabilite politique et par
consequent d'afflux de capitaux etrangers ä la recherche de ce que, pour
paraphraser Siegenthaler, on pourrait appeler le "dividende de la securite"»55.

Reste encore ä identifier la position de l'Etat et de la BNS. La Confederation

occupe une position importante dans ce jeu autour de la (non-)po-
litisation d'un probleme. Lorsque la pression se fait tres forte, comme lors
des crises bancaires de 1910-14 et de 1934, la Confederation peut prendre
des dispositions pour preparer une legislation globale de ce secteur par une
loi federale. Hormis ces moments de vive tension, tant les dirigeants de
l'Etat que de la BNS ne sont pas en tete des mouvements intervention-
nistes, loin s'en faut. Nous avons vu que le president du Directoire,
Bachmann, prefere renforcer les contacts directs avec les grandes banques. Bien
qu'il soit chef du Departement federal des Finances, mais egalement tres
proche des milieux bancaires56, Musy est un feroce opposant ä toute idee
d'immixtion etatique. En 1922, il affirme: «Je crois que les initiatives
privees doivent etre encouragees. Je resterai toujours un adversaire de la
formule socialiste parce qu'avec le collectivisme on aboutit toujours ä des

catastrophes.»57 II s'agit chez lui d'un trait rekurrent, puisqu'en 1931,

55 Sebastien Guex: «Banque nationale et milieux bancaires...», op. cit., p. 69-70. Hansjörg Siegen¬
thaler: «Switzerland 1920-1970», dans the Fontana Economic History ofEurope, vol. 6, 1976,

p. 544, parle d'un «dividende de la neutralite».
56 En 1917 par exemple. il entre au conseil d'administration de la tres grande compagnie d'assu¬

rance Rentenanstalt (etroitement liee au Credit Suisse).
57 Jean-Marie Musy: Pv 9? AG ASB, 9.9.1922. p. 24.
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devant l'assemblee generale de l'ASB, il emet le desir de ne pas tuer la
«poule aux ceufs d'or» que represente le developpement de la place financiere

suisse:

«La banque peut-elle, doit-elle etre placee sous le controle officiel de l'Etat? Cela
ne parait pas necessaire. Le controle officiel exigerait, en effet, la creation d'un
appareil tres complique. [...] Ensuite je redouterais la responsabilite formidable
qui resulterait pour l'Etat de l'institution du controle officiel. Puis, l'intervention
des contröleurs officiels inquieterait peut-etre, ä tort ou ä raison, la clientele qui
attache une tres grande importance ä la discretion sur Iaquelle eile veut pouvoir
compter. La fuite des capitaux deposes dans nos banques qui pourrait etre la
consequence de l'institution d'un controle officiel causerait ä notre economie
nationale un mal dont le peuple tout entier aurait ä souffrir.»58

II existe donc une tres forte proximite dans la vision du monde entre
milieux publics, semi-publics et prives en ce qui concerne l'importance
pour la Suisse du developpement de sa place financiere. Ces milieux
peuvent d'ailleurs se recouper en raison de la grande circulation des elites
en Suisse, ä l'exemple de Sarasin qui cumule son poste de president de
l'ASB avec une vice-presidence du Comite de banque de la BNS, la direction

de sa banque privee avec des participations ä la Chambre suisse du
commerce et au Conseil d'administration de Brown Boveri. Ainsi, l'Etat
suisse est avant tout, selon l'expression meme du conseiller federal
Edmund Schulthess, un «Etat bourgeois»59. La Confederation et la BNS ont
toutefois un mode de fonetionnement propre qui consiste, l'une dans un
referentiel politique, l'autre dans un referentiel technique, ä maintenir
l'equilibre entre les interets en partie divergeants des acteurs intervenant
au sein de ce que Guex appelle un «"champ" complexe forme du marche
financier, de l'exportation du capital et du taux de l'interet. En d'autres
termes, il est imperatif de concilier l'exportation du capital avec les besoins
financiers indigenes de maniere ä eviter une trop grande tension du marche
et de maintenir des conditions d'emprunt acceptables pour les diverses
categories de debiteurs»60. Lorsque la Banque nationale perd tout moyen
d'avoir au moins un ordre de grandeur de l'activite bancaire au niveau
international et que le risque que ce probleme debouche sur une Solution

58 Jean-Marie Musy: «La question du controle des banques», Pv 18e AG ASB, 12.9.1931, p. 34
(souligne par l'auteur).

59 Edmund Schulthess: Le Paysan Suisse, novembre 1925, p. 46.
60 Sebastien Guex: La politique monetaire et financiere..., op. cit., p. 241-242 (c'est lui qui sou¬

ligne). II appartiendra d'ailleurs ä l'ancien directeur du Credit Suisse, Hermann Kurz, et au
President de la Direction de la BNS, Gottlieb Bachmann, de formuler, quelques annees plus
tard, la necessite de cet equilibre ä l'aide du principe suivant: «L'exportation du capital ne doit
jamais aller si loin qu'elle remette en question la satisfaction des besoins legitimes de la
paysannerie, du commerce et de l'industrie du pays», Hermann Kurz et Gottlieb Bachmann:
Die schweizerischen Grossbanken. Ihre Geschäftstätigkeit und wirtschaftliche Bedeutung,
Zürich/Leipzig, 1928, p. 187.
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legislative devient vraiment serieux, eile tire alors la sonnette d'alarme.
Dans ce genre de Situation eile ne peut plus jouer son röle de «capitaliste
collectif ideal»61, c'est-ä-dire d'institution particuliere non soumise ä la
contrainte absolue du profit afin d'assurer la sauvegarde du processus de

reproduction capitaliste dans son ensemble62. Le Gentlemen's agreement
represente ainsi pour les autorites federales egalement le meilleur moyen
d'obtenir les informations qu'elles desirent, tout en evitant le recours ä une
loi qui pourrait porter atteinte, selon elles, ä la competitivite des grandes
banques.

Derriere cette difficulte de la Banque nationale d'acceder aux
renseignements necessaires pour mener sa politique monetaire, point d'achop-
pement recurrent entre eile et les cercles bancaires, se profile l'importance
de la frontiere entre public et prive, qui legitime une sphere d'immunite et

d'impunite face aux demandes etatiques. Les milieux bancaires ont en
effet la hantise que ce devoir de consultation se transforme en droit de veto
de la part de la BNS. Ce qui est en jeu pour eux, c'est de pouvoir placer
leurs capitaux lä oü ils peuvent en tirer le meilleur rendement.

5. La frontiere public/prive comme enjeu de lüttes politiques

Comme evoque plus haut, les differentes categories utilisees pour penser le
monde social, public/prive, politique/economique, etc., engagent
plusieurs facons de le classer et de le structurer. La dichotomie public/prive
incite ä constater des categories sociales preconstruites plutot qu'ä les

objectiver, notamment en regard de leur condition de produetion et de
leur efficacite propre. A mon sens, la recherche ne doit pas se limiter ä un
enregistrement des classements percus comme pertinents et naturels par
les acteurs, mais doit au contraire rendre compte de la facon dont ceux-ci
s'imposent comme tels et au profit de qui.

Les classifications operees ä tout moment qui ont pour propriete d'or-

61 Friedrich Engels: Anti-Dühring. Monsieur E. Dühring bouleverse la science, Paris, 1963, p. 318.
Cette notion est notamment presentee et discutee par des auteurs comme Elmar Altvater:
«Remarques sur quelques problemes poses par l'interventionnisme etatique», in: Jean-Marie
Vincent et al.: L'Etat contemporain et le marxisme, Paris, 1975, p. 135-170; Joachim Hirsch:
«Elements pour une theorie materialiste de l'Etat», dans ibid., p. 25-94; ainsi que les autres
auteurs cites dans Sebastien Guex: La politique monetaire etfinanciere..., op. cit., p. 39, note 62.
Cf. egalement Clive Loertscher: «Propositions pour une analyse de l'Etat. Pourquoi et comment
etudier l'Etat?», Annuaire suisse de science politique, 1976, p. 43-63.

62 Bachmann formule ainsi en 1937 ce röle de la BNS: «Le probleme auquel la Banque nationale a
donc ä faire face ne consiste pas ä empecher ou ä autoriser les placements ä l'etranger, puisque
cette emigration de capitaux a lieu en tout etat de cause, mais uniquement ä canaliser et ä
diseipliner, dans une certaine mesure, ces migrations de facon ä diminuer les effets nuisibles
qu'elles pourraient avoir dans certaines circonstances», Gottlieb Bachmann: L'exportation des
capitaux et la Banque Nationale, Conference prononcee lors de la Journee d'etudes bancaires
organisee ä l'Universite de Geneve, Geneve, 1937, p. 24.
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donner le social ne sont pas de l'ordre de l'essence, mais resultent bien au
contraire de constructions sociales inegalitaires, en lien avec des rapports
de forces sans cesse en recomposition, comme l'atteste la reconfiguration
des alliances au sortir de la Premiere Guerre mondiale. La genese d'une
question comme l'exportation du capital et sa perception comme
probleme public ou prive permet ainsi de depasser l'aspect fige d'une
categorisation actuelle en montrant qu'elle est le produit historique d'une
dynamique qui pese ä son tour sur les pensables et les possibles des acteurs.
Ainsi, comme le dit Pierre Bourdieu, «en faisant resurgir les conflits et les
confrontations des premiers commencements et, du meme coup, les
possibles ecartes, eile reactualise la possibilite qu'il ait ete (et qu'il en soit)
autrement et, ä travers cette utopie pratique, remet en question le possible
qui, entre tous les autres, s'est trouve realise»63. II en est ainsi de la dicho-
tomie public/prive: plutot que de simplement constater qu'il existe deux
«spheres» separees par une frontiere plus ou moins tangible64, il convient
de mettre en doute cette evidence et de s'interroger sur les enjeux que
constituent pour les groupes sociaux la fixation de cette limite qui fluctue
en fonction des rapports de forces qui se nouent entre eux. Une des

premieres implications induite par cette dichotomie est de renforcer l'idee
d'une limite nette entre Etat et societe civile, l'un representant le pole
public et l'autre celui du prive. II n'est pourtant pas sans danger de supposer

une frontiere intangible entre ces deux entites puisque, comme le dit
Bernard Lacroix, «la distinction semantique entre Etat et societe constitue
la difference de nature ä Iaquelle eile entend faire croire. Et, non contente
d'inverser le rapport respectif de l'Etat et de la societe, eile transforme,
dans la meme Operation magique, leur difference de stature en difference
de Statut»65.

La dichotomie public/prive, pour peu qu'on ne l'interroge pas, me parait
donc constituer un obstacle ä la recherche, en ce qu'elle empeche de penser

63 Pierre Bourdieu: «Esprit d'Etat. Genese et structure du champ bureaucratique», Actes de la
Recherche en Sciences Sociales, n° 96/97, 1993, p. 51.

64 Devant les difficultes de classement decoulant de limites trop vagues, certains politologues,
comme Raimund Germann, se sont attaches ä creer une troisieme categorie, dite «mixte» ou
«intermediaire», un «amalgame public-prive». Germann pense en effet que pour la Suisse, du
fait que «le public» n'est pas bien delimite, «on est [...] tente de [le] considerer non pas comme un
espace ou un domaine plus ou moins bien distinct du "prive", mais comme une coloration dont
l'intensite est variable: les institutions et les processus peuvent ainsi avoir une "coloration
publique" plus ou moins forte. [...] Le modele fait apparaitre trois zones, ä savoir: la zone
etatique oü la "coloration publique" est tres forte, la zoneprivee proche du "pole prive", et enfin
la zone intermediaire», Raimund E. Germann: «L'amalgame public-prive: L'administration
para-etatique en Suisse», Cahiers de l'IDHEAP, n° 29, janvier 1987, p. 1 (c'est lui qui souligne).
On notera l'utilisation certes tres artistique du concept de «coloration», mais assurement peu
sociologique. Un autre auteur parle ä propos de l'ensemble des struetures para-etatiques de
«secteur intermediaire». Cf. Walter Steinmann: Zwischen Markt und Staat. Verflechtungen von
Staat und Wirtschaft in der Schweiz, Konstanz, 1988.

65 Bernard Lacroix: «Ordre politique et ordre social...», op. cit., p. 471.
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completement ce qu'il y a de politique dans l'economique. Le politique en
effet ne s'arrete pas ä ce qui est du ressort de l'Etat, et cela d'autant plus,
comme le disent Francois Masnata et Claire Rubattel, que

«le politique ne se manifeste pas sous une seule forme: il est polymorphe. L'Etat
est l'une des formes qu'il peut prendre. En meme temps la politique - comme
domaine - evolue. La securite sociale, ou la legislation sur le travail, ne sont pas
de tout temps et pour toujours politiques. Ce qui est "devenu" politique -
consequence de lüttes sociales pour imposer ä l'Etat une prise en charge de teile
ou teile question - peut "disparaitre" de la politique. [...] Ainsi donc on ne peut
pas considerer comme politique ce qui est qualifie de politique par la societe.
[...] Le politique irradie l'ensemble du social alors que la politique n'est que la
partie visible de Ficeberg»66.

II s'agit lä d'un appel au chercheur qui integre le politique dans son
questionnement pour sortir des sentiers battus du terrain institutionnel,
du vote ou autres objets sacres et consacres de la science politique.
L'exportation des capitaux ne peut, dans cette optique, plus etre percue comme
une question simplement «technique» ou «economique».

Si le politique peut etre vu comme irradiant l'ensemble du social, l'interet

des dominants vise toutefois plutot ä en donner une definition restrictive,

qui se limite alors aux problemes traites par le champ ou Systeme
politique. II s'agit en effet pour eux de circonscrire les themes dont on peut
parier publiquement dans une societe et par lä de reduire fhorizon du
pensable politique en evacuant de la discussion tout ce qui n'est pas
politique, ou tout du moins politise, comme la question de l'exportation
du capital. On peut ainsi dire, avec Bernard Voutat, que

«la definition meme du politique est un enjeu politique, parce que c'est eile qui
delimite, dans nos societes, l'espace socialement institue oü peut s'envisager le
changement (ou le maintien) de l'ordre etabli. Cette definition est par consequent

dependante de cet ordre et de ceux qui ont partie liee avec lui»67.

II se cree donc au sein d'une societe un espace defini et institue ä partir
duquel les objets sociaux sont legitimement percus et apprehendes comme
politiques.

C'est bien pourquoi il peut etre important pour les dominants de limiter
l'acces de certaines questions au champ politique tel qu'il est defini. En les
maintenant en dehors de ce champ, son etendue s'en trouve reduite d'autant.

En effet, le public, cense etre le lieu oü s'elabore l'interet general, est
soumis plus que le prive ä une necessite de legitimation. Une question
comme l'exportation du capital, ä partir du moment oü eile devient publi-

66 Francois Masnata et Claire Rubattel: Le pouvoir suisse 1291-1991, Lausanne, l'Aire, nouvelle
edition mise ä jour et augmentee, 1991, p. 14-15 et p. 18.

67 Bernard Voutat: Espace national et identite collective. Pour une sociologie politique du conflit
jurassien, Lausanne, Institut de science politique, (coli. Le livre politique), 1992, p. 251.

102



que, par un debat au Parlement ou une polemique dans la presse, acquiert
une certaine visibilite sociale. Ses enjeux deviennent plus ou moins expli-
cites et eile a alors plus de chance de se politiser, d'etre reconnue comme
un probleme politique, discutee et discutable, au lieu d'etre neutralisee par
une reduction ä une simple dimension technique. Le concept de politisation

renvoie ainsi ä ces lüttes autour de l'imposition ou non de la definition

d'une question comme probleme politique selon l'etat des rapports de
forces sociaux et des alliances permettant par exemple aux dirigeants
paysans de monnayer au prix fort leur appartenance au bloc bourgeois.

La creation de la BNS en 1907 sous une forme paraetatique, combinant
des elements publics et prives, est ainsi directement liee au souci de

depolitiser la politique monetaire. Alors que les decisions d'un organisme
public sont toujours susceptibles d'etre debattues (et donc contestees),
notamment au Parlement, mais plus generalement dans le champ
politique, celles qui emanent d'une institution ä forte connotation privee sont
davantage susceptibles de rester confinees aux cercles restreints de ceux
qui les prennent. Cette deconnexion d'avec l'Etat permet alors de
soustraire, au moins partiellement, l'activite de la Banque nationale au champ
politique et ainsi eviter que ses decisions soient l'objet de polemiques.
Selon Sebastien Guex, cette Separation «fait apparaitre les mesures prises

par la Banque d'emission comme des dispositions de nature essentiellement

technique, sans implication sociale et politique...»68
Le fait que le Gentlemen's agreement de 1927 soit conclu entre les

grandes banques et la BNS montre Putilite pour les milieux dirigeants d'un
decouplement entre le Departement des finances et la Banque nationale

pour que la question de l'exportation des capitaux disparaisse de l'agenda:
il permet d'eviter une Intervention directe de la Confederation en privile-
giant plutot la Solution d'une collaboration etroite entre l'institut d'emission

et la grande finance. Ainsi, reussir au terme de nombreuses lüttes ä

definir la BNS comme etablissement paraetatique, ou le probleme de

l'exportation des capitaux comme etant avant tout d'ordre economique
auquel seuls des «specialistes» et des «hommes de metier» peuvent trouver
une Solution, revient finalement ä eviter la contestation ou la mise en
cause publique et la politisation des decisions de l'institut d'emission et de

l'activite internationale des grandes banques.
L'«existence» d'une sphere publique permet a contrario de definir tout

ce qui releve alors du prive, c'est-ä-dire tout ce qui est donc moins soumis ä

la discussion publique.
Pour le secteur bancaire, ce respect de la sphere privee se traduit no-

68 Sebastien Guex: La politique monetaire et financiere..., op. cit., p. 45.
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tamment par l'obligation de discretion imposee aux banquiers et ä leur
personnel sur les affaires de leurs clients. Le secret bancaire, institution-
nalise du reste dans la loi de 1934, sanctionne ainsi le caractere prive des
transactions financieres et permet alors aux capitaux etrangers de trouver
refuge en Suisse et de frauder en toute impunite le fisc de leur pays
d'origine, des lors que la Confederation n'a pas acces au territoire des
banquiers.

6. Ouvertüre

Au terme de cette etude, il convient de s'interroger sur la maniere d'envi-
sager les rapports entre l'Etat et les groupes de pression. Cette reflexion sur
la categorisation public/prive et donc aussi sur la definition du politique
qui y est etroitement associee, m'aura permis de cerner les enjeux de
certaines formules toutes faites. Si, en effet, ä l'origine de ce travail,
j'entendais penser l'activite etatique au travers de la genese de «la politique

bancaire de la Confederation», peut-etre eut-il ete plus judicieux de
parier de «la politique des banques envers l'Etat federal». Ainsi, enfermes
dans nos categories de pensee, notamment celle qui conduit ä poser a
priori la Suprematie de l'Etat par rapport ä la societe civile, nous serions
enclins ä saisir le secteur bancaire comme un «groupe de pression», c'est-
ä-dire comme un acteur qui «fait pression» sur l'Etat, en vue d'obtenir la
realisation de certains interets. En realite, mon etude suggere une
perspective qu'une grande partie des politologues, victimes de la definition
restrictive qu'ils donnent de l'objet de leur discipline, n'ont ni apercue, ni
veritablement theorisee, ä savoir que l'Etat lui-meme pourrait etre pense
comme un groupe de pression69.

Ce n'est toutefois pas en retournant les donnees d'un probleme qu'on
parvient ä le resoudre. Tout au plus reproduit-on, mais de facon inversee,
l'opposition entre le public et le prive, soit entre deux ordres "naturellement"

distincts, alors qu'il s'agit de la depasser en montrant tout ce que
cette distinction doit aux lüttes dont eile est le produit.

69 En effet, c'est lui qui use, via la BNS, de sa «persuasion morale» sur un secteur pour obtenir
quelques informations, dont la fiabilite repose sur la confiance reciproque, utiles en vue d'une
meilleure gestion coordonnee de l'economie nationale. La banque centrale dispose ainsi, gräce
egalement ä l'appui que peuvent lui fournir d'autres groupes sociaux comme les agriculteurs, les
artisans, le mouvement ouvrier et de maniere sporadique l'industrie d'exportation, d'une
certaine marge de manoeuvre pour jouer son röle de mediateur d'interets divergeants, en
maintenant le mode de produetion capitaliste sur le long terme.
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